
Le GIE LuxTnrst S.A. créé pour développer la signature électronique au Luxembourg 

Les inauiétudes au ~lacard 
La condition indispensable 
au développement de la si- 
gnature électronique est la 
garantie de fiabilité, tant au 
niveau de la sécurité, que de 
la confidentialité et de l'in- 
violabilité d'une telle signa- 
ture. Les responsables du 
GIE LuxTrust S.A., qui iRsti- 
tutionnalise la coopérdttion 
entre 1'Etat et plusieurs'ban- 
ques, a présenté hier, en 
présence des ministres Jean- 
not Kr- et Claude Wise- 
ler, le consbrtium. ayant ga- 
gné le marché public du 27 
juin relatif à la mise en place 
d'une infrastructure à dé 
publique (ICP). 

Et le vainqueur est le consor- 
tium t~-bust formé des miétés 
Cetrel, Clearstream, Hitec et 
eBRC, consortium qui mettra en 
place pour le compte de la so- 
ciété LuxTrust S.A. cette infra- 
structure à dé publique. Le mi- 
nistre de I'Economie et du Com- 
merce extérieur, Jeannot Krecké, 
a souligné le grand pas en avant 
que constitue cette ICP pour 
l'économie luxembourgeoise et 
pour la confiance du consom- 
mateur dans l'e-commerce, l'e- 
banking et lfe-govemment. 

Ainsi, tant le commerçant que 
le consommateur pourront, se- 
lon Jeannot Krecké, d'ici quel- 
ques mois, oubiier les inquiétu- 
des sur la sécurité des achats en 
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Les ministres Claude Wiseler et J m o t  Krecké, et Serge Allegrezza, 
président de m e i l  d'administration de LuwTrust (photo Gerard Karas) 

présent vis-à-vis du commerce 
électronique et de l'lntemet en 
général. 

Le ministre a ainsi constaté 
avec scatisfaction que la mise en 
place d'une teiie infrastructure, 
basée sur un partenariat entre le 
public et le privé, devrait inciter 
encore plus d'entreprises luxem- 
bourgeoises à se lancer dans le 
commerce électronique. 

Cette infrastructure permet- 
tra égaiement d'augmenter l'at- 
@activité du site luxembour- 
geois. pour les entreprises envi- 
sagea%% le développement de 
leurs ''4ptIvités de commerce 
é l e c t r o ~  en Eutope. Dans 

un avenir proche, 1'ICP Lux- 
Trust permettra aux personnes 
physiques de s'authentifier sans 
équivoque et de prévenir ainsi 
un actes illicite de personnes 
non autorisées à leurs données 
et droits personnels p o u w t  fi- 
gurer sur des sites bancaires, 
étatiques ou autres. 

Claude Wiseler, ministre.de la 
Fonction publique et de la Ré- 
forme administrative, a Mevé 
l'importance des faciiités @Ber- 
tes par LuxTmst d d  le 
contexte de la g o u v e m c e  
électronique. 

Ainsi, la signature éltx3t~gi- 
que permettra de développer & 

façon signincative l'interactl- 
vité des sites Intemet de 1'Etat 
tout en faditant l'échange élec- 
tronique de pièces administrati- 
ves. (YAU Luxembourg, plus de 
80 % de la population dispose 
d'une liaMn Intamet et 45 % de 
ces intemautes utilisent &jà les 
formulaires en ligne*, a précisé 
le ministre. 

Grâce à l'identification sécuri- 
sée en ligne de l'utilisateur, il 
sera possible d'aliéger les procé- 
dures Matives à l'accès B I'infor- 
mation du citoyen ou des entre- 
prises, tout en respedant la pro- 
tection des pemnnes à lt€gard 
du traitement des données à 
caractere perse@. 

Claude Wisekr a efisuite pré- 
senté un casemble d'appiica- 
tions gouveniementales, no- 
tamment l'introduction pm- 
gressive de documents biomé- 
triques, dont la mise à disposi- 
tion se fera parallèlement aux 
developpernents de l'lnfrastruc- 
m e  LuxTmst. 

Frank Rockenbrod, vice-pfesi- 
dent du conseil d'adrninistra- 
don de LuxTmst S.A., a présenté 
les futurs engagements des plus 
grandes banques luxernbour- 
gdses envers L M m t  S.A. 
seus llangie de la mise en place 
de nouveaux modPles économi- 
ques dans le contexte de la libé- 
raiisation des échanges de servi- 
ces financiers pan-européens, et 
de la migration progressive des 
plates-formes bancaires vers les 
nikmismes de signature élec- 
tronique. 
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